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De l’éthique enseignante : «Si tu
veux t’enrichir (matériellement) chan-
ge de métier.» Du grand écrivain
égyptien Ahmed Chawki : «L’ensei-
gnant aurait pu être un prophète.» 

Si le dénouement heureux de la grève
des enseignants a de quoi rendre le souri-
re aux élèves et de soulager leurs parents,
il n’en demeure pas moins que l’addition
est lourde pour notre pays que de subir
depuis plus d’une décennie des arrêts de
cours à répétition ainsi que des pratiques
et des habitudes nocives au développe-
ment intellectuel de nos élèves. 
Ne sommes-nous pas le dernier de la

classe en matière de semaines de cours
dispensées ? Ou pour être plus clair : l’an-
née scolaire de l’élève algérien (24 à 25
semaines au maximum) est la plus courte
au monde. Partout ailleurs, y compris
dans les pays les plus pauvres et aux étés
torrides, l’élève reçoit des apprentissages
à raison de 38 à 40 semaines/an. Dans le
désert de Jordanie, l’année scolaire
reprend le 15 août de chaque année. En
pleine canicule. 
Pis encore  : nous sommes l’un des

rares pays où le mois de juin est complè-
tement vidé de tout apprentissage, offert
en offrande aux examens d’un autre âge.
Des examens qui consomment des mil-
liards de centimes chaque année, sans
parler des contraintes organisationnelles
et des dérives inévitables (triche, violence,
méfiance/défiance...). Sans que cela amé-

liore la santé de l’institution éducative. Un
simple calcul élémentaire : sur une scola-
rité de 13 ans, l’élève algérien engrange
un déficit de pas moins – si ce n’est plus –
de deux années (de privation) de cours.
Incroyable, mais vrai ! 

Quel est donc ce bachelier qui aspire à
des études universitaires alors qu’il traîne
le boulet d’un tel handicap ? Quelle valeur
attribuer à un diplôme qui sanctionne un
cursus amputé d’autant de semaines d’ap-
prentissages, savoir et de connaissances ?
Et c’est ce genre de profil que l’université
algérienne reçoit, bon an, mal an, depuis
l’avènement des cours payants. 
La tendance s’est aggravée depuis le

lancement de la réforme, en 2003, à
cause des dispositifs pédagogiques mis
en place et qui ont ouvert la boîte de Pan-
dore. C’est que cette «trouvaille de génie»
qu’est la réhabilitation de l’antique examen
de sixième (en 2005) a eu pour premier
effet le transfert du virus des cours payants
vers nos écoliers du primaire. Il y en a qui
parlent même d’une contamination des
enfants du préscolaire. Par quel miracle
cette situation, ubuesque si elle n’était pas
dramatique, a-t-elle pris racine ?  Dans le
long fleuve de la vie, sous toutes les lati-
tudes, la fiction peut rejoindre et, parfois,
dépasser la réalité. Après le témoignage
publié dans ces colonnes («Profession :
‘‘enseignant’’/commerçant», in Le Soir
d’Algérie du 3 mars 2014), voilà un
deuxième épisode tout aussi déprimant
puisqu’il concerne l’école, ce temple sacré
du savoir.
Fiction : un malade porteur d’une poi-

gnée d’herbes vénéneuses se présente

devant le charlatan attitré du souk hebdo-
madaire. Il lui demande si l’herbe en ques-
tion est bonne à prendre pour se soigner.
Le charlatan répond tout de go : «Cette
herbe est dangereuse pour votre santé.
Mais au point où vous en êtes, elle est
indispensable.» Pauvre malade !
Réalité : nous sommes en soirée, à une

heure de grande écoute, ce mardi 24
mars. Aux micros des médias tendus vers
lui par des journalistes qui le question-
naient sur le sujet brûlant de ce poison
qu’est «el-aâtaba» (le seuil minimal), le
responsable syndical du CLA (Conseil des
lycées d’Algérie) a eu ces mots : «Sur le
plan pédagogique, el-aâtaba est dange-
reuse. Mais dans le contexte actuel, elle
est incontournable.» No comment !
Sur ce même sujet de «el-aâtaba»/poi-

son, et à l’unisson, ses collègues de tous
les autres syndicats (huit syndicats) ont
été catégoriques — et surtout respon-
sables : «Il n’y a pas lieu d’en parler. Le
retard est largement rattrapable.» Et de
citer, en preuve sonnante et à juste titre,
les grèves de l’année 2003 qui avaient
privé les élèves de 8 semaines de cours
— soit 40 jours et avec des programmes
identiques à ceux de cette année (2015).

A l’époque, personne n’avait pensé
inoculer ce poison qui pénalise intellec-
tuellement nos élèves. Ce mot honni de
«aâtaba» n’étant pas répertorié dans le
bréviaire pédagogique. De son côté et en
confirmation des appréciations de ces
syndicats, le ministère de l’Education

nationale vient d’avancer le chiffre de 10
jours à rattraper pour une minorité de
lycéens touchés par les mouvements de
grève. Pas de quoi  s’alarmer, le temps est
largement suffisant pour boucler ce qui
reste du programme. A moins que les
élèves ne soient poussés à déserter leur
lycée dès la mi-avril, comme d’habitude !
Ceux qui les encouragent — de façon
sournoise, rarement de façon explicite —
se lèchent les babines à l’idée que ce
seuil/poison revienne cette année. Ques-
tion de rentabilité financière.

Ils commencent à chauffer le tambour
par une propagande de haut vol. Ces
charlatans de la pédagogie sonnent la
charge en envoyant à la chasse leurs
rabatteurs qui  prêcheront les vertus de
cette amulette (el aâtaba). Nous les ren-
controns dans les veillées funèbres, les
hammams, les mosquées, les fêtes, les
réceptions et même dans certains médias. 
A l’évidence, il est urgent de mettre fin

à cette comédie de mauvais goût qui
conditionne nos élèves en les poussant à
l’addiction à cette drogue/poison qu’est
«el-aâtaba» (le seuil). Le «métier» d’élève
est codifié universellement : les modalités
réglementaires et pédagogiques de son
instruction sont du ressort exclusif de l’ins-
titution scolaire. Certes, celle-ci est tenue
de moderniser ses pratiques pédago-
giques ainsi que le préconise le triptyque
inauguré depuis septembre 2014 : refonte
pédagogique-bonne gouvernance-profes-
sionnalisation via la formation. L’école a
bon dos. Si critiquer ses tares est un droit
reconnu à tout citoyen, il n’en demeure
pas moins que ne pas dénoncer et ne pas

condamner ces charlatans de la pédago-
gie s’assimile à un acte volontaire de non-
assitance à personne en danger. Cette
personne n’est autre que l’élève, votre
enfant.

L’archaïsme et le lobby
Il est de notoriété publique que, depuis

deux décennies au moins, une bonne par-
tie de nos élèves de terminale (dans les
villes notamment) désertent le lycée vers
la mi-avril. Ils ne reviennent que pour
prendre leur convocation du bac et acces-
soirement pour satisfaire au cérémonial
de l’examen blanc. Une précision : c’est
devenu un examen pour la forme, étant
donné que les épreuves sont rarement
corrigées en classe, soit par manque
d’élèves soit par habitude laxiste. 
Quand on connaît l’importance des cor-

rections collectives, on imagine les consé-
quences. Ce phénomène de désertion
existe malheureusement avec une intensi-
té insoutenable dans les sanctuaires des
cours payants, à savoir les grandes villes. 
Il est utile de signaler que ce sont les

bourgades enclavées du pays qui détien-
nent les meilleurs taux de réussite au bac.
Et pied de nez aux charlatans, déposi-
taires de la drogue des cours payants :
ces lycéens brillants, issus de classes
sociales défavorisées, n’ont jamais goûté
à leur drogue. Le froid, la faim parfois et la
misère n’ont pas de prise sur eux. Ils se
réchauffent et se régalent au feu sacré qui
anime leurs enseignants : l’amour du
métier et le dévouement sans limite au
service de leurs élèves.
Il est grand temps de lever le voile de

cette omerta sur cette question/tabou : qui
tire les ficelles de cette comédie et mani-
pule des innocences ? L’impact de cette
«aâtaba»/poison est connu : un appau-
vrissement intellectuel et culturel program-
mé. C’est là une version plus soft — mais
plus efficace — de la dévitalisation des
peuples autochtones, telle que celles pla-
nifiées dans l’histoire contemporaine par
les puissances coloniales. Notre silence
complice n’a que trop duré. A chacun d’as-
sumer ses responsabilités : la tutelle, l’en-
seignant, le syndicat, le parent, les médias
et les autorités politiques.  Sans nul doute
que la gangrène des cours payants est ali-
mentée par le système d’évaluation «à
l’algérienne» et hérité de la France impé-
riale de 1806, date de création du bac par
Napoléon. Le concept d’évaluation au
sens pédagogique du terme n’a pas élu
domicile dans nos salles de classe. Il exis-
te dans le discours officiel mais pas dans

la pratique. Nous en sommes toujours au
contrôle/vérification des connaissances
transmises par l’enseignant et mémori-
sées, puis restituées par l’élève, et ce, sur
fond de concurrence entre élèves, entre
établissements et entre wilayas. Heureu-
sement que ce classement stigmatisant,
prélude d’apartheid scolaire — et dont
sont friands certains médias ainsi que les
parents —, vient d’être supprimé par l’ac-
tuelle ministre. Cet attachement au mythe
des vieilles recettes désuètes — le contrô-
le/vérification, les hit-parades de la frustra-

tion, la note/salaire de la peur,
l’examen/tribunal — est en contradiction
avec le paradigme nouveau, théorique-
ment adopté par la réforme de 2003. 
Or, en pédagogie scolaire, le discours

théorique devient du vent s’il n’est pas tra-
duit en dispositifs opérationnels. Cette
contradiction se révèle comme étant l’un
des dysfonctionnements majeurs de la
réforme. Il fait des ravages à tous les
échelons du cursus scolaire — du présco-
laire au lycée. Résumer la réforme ? Une
carcasse neuve (le discours théorique)
avec un moteur (les pratiques pédago-
giques) hors d’usage, ayant fait leur
temps. C’est à se demander pourquoi les
pédagogues officiels en charge de la
réforme ont ignoré cette contradiction fata-
le. Par méconnaissance de la pédagogie
scolaire, celle du primaire notamment ?
Par incapacité à proposer d’autres moda-
lités d’évaluation ? Elles existent pourtant
et elles ont fait leurs preuves dans bien
des pays. Loin de nous l’idée de noircir le
tableau de la pédagogie des années
1960-1970. Elle était sélective, certes,
mais elle formait une élite de qualité : les
bacheliers. Aux élèves qu’elle laissait en
rade, cette pédagogie offrait le «smig»
scolaire : la maîtrise du «lire, écrire et
compter». Ce qui est loin d’être le cas de
nos jours. Par  le passé, la rigueur et le
professionnalisme d’enseignants dévoués
à leur métier motivaient les candidats à
fréquenter le lycée jusqu’à une semaine
de la date du bac – et parfois moins. 
De nos jours, l’attrait de l’argent facile

(et sale) a renversé les valeurs. Une mino-
rité d’enseignants/commerçants, certains

patrons d’écoles privées et des «commer-
çants» clandestins surfent allègrement sur
l’angoisse de parents et d’élèves atteints
du  syndrome de la «diplômite» que vient
aggraver le spectre de l’échec. 
Face au désarroi de ces derniers, les

charlatans de la pédagogie leur promet-
tent la clé du paradis. 
En réalité, un placebo. Ils argumentent

en décrédibilisant, de façon hypocrite, les
prestations de l’école publique (pro-
grammes, sureffectifs).

Par Ahmed Tessa, pédagogue

A moins que les élèves ne soient poussés à déserter leur lycée dès
la mi-avril, comme d’habitude ! Ceux qui les encouragent — de
façon sournoise, rarement de façon explicite — se lèchent les

babines à l’idée que ce seuil/poison revienne cette année. Question
de rentabilité financière. Ils commencent à chauffer le tambour

par une propagande de haut vol. 

Il est grand temps de lever le voile de cette omerta autour de
cette question/tabou : qui  tire les ficelles de cette comédie et

manipule des innocences ? L’impact de cette «aataba»/poison est
connu : un appauvrissement intellectuel et culturel programmé.

C’est là une version plus soft — mais plus efficace — de la
dévitalisation des peuples autochtones, telle que celles planifiées

dans l’histoire contemporaine par les puissances coloniales.
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